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Objet : enlèvement d’un dépôt sauvage sur le trottoir rue Royale face au Café de Paris, 62100 

Calais 

             État des sommes dues. 

 

  Constat propreté : le 15/04/2022  

  Adresse : rue Royale, 62100 Calais 

  Auteur identifié :  

  Domicilié :  
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Titre de recettes : 

A émettre à  

 Domicilié :  62100 Calais 

 Dans le cadre de l’enlèvement d’un dépôt sauvage situé sur le trottoir rue Royale  

62100 Calais 

Calais, le 19 Avril 2022 

Direction Générale des Services 

Techniques       

Département de l’Environnement 

Service Propreté Urbaine 

Tél. : 03.21.46.66.12 

Fax : 03.21.46.66.14 

Courriel : environnement@mairie-

calais.fr 

Affaire suivie par : Jérôme Hamy 
Références à rappeler : MM/LC/KD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Montant forfaitaire comprends :  

 

    

       1 agent administratif  

       Agents de salubrité  

       Mise à disposition d’un véhicule  

       Traitement des déchets  

  

       

 

   

COUT  GLOBAL :                                                             200€  
 

 

Deux-cent euros  
 

Avis de l’élu sur l’émission d’un titre de recettes : 

 

 FAVORABLE    DEFAVORABLE 

 

 

 

 

 

Philippe MIGNONET, 

Adjoint délégué à 

l’Environnement, Salubrité 

et Sécurité Publique 
 



Nids de goélands argentés enlevés en 2022



Nids de goélands argentés stérilisés en 2022

Nids stérilisés

Légende



Plan d'action 2023 - Stérilisation des oeufs de goélands argentés
(réduction de 87% de la surface du périmètre 2022)

Proposition de périmètre de stérilisation pour 2023

Périmètre de stérilisation 2022

Bâtiments scolaires 

Légende



COHABITER AVEC 
le Goéland

Les goélands sont une espèce protégée

Les reconnaître

1 2

3a

3b

Interdit de les chasser.
Interdit de détruire leurs oeufs.
Interdit de les déranger en période de reproduction.

1 Goéland argenté
2 Goéland brun

2a Mouette rieuse en hiver
2b Mouette rieuse en été

La reproduction

AVRIL à MAI
PONTE

MAI à JUIN
ÉCLOSION

JUILLET
ENVOL

Éviter les nuisances
Ne les nourrissez pas.
Mettez vos déchets dans des conteneurs 
fermés.
Nettoyez votre toit/terrasse (en hiver). 
Montrez votre présence (au printemps).

à

à

à

à

 RESTEZ PRUDENTS 
Les parents effectuent des vols d’intimidation pour 
protéger leurs petits.

Pour votre sécurité, ne 
vous approchez pas. 

S’il vous paraît blessé, 
contactez la LPA au 

03 21 34 76 02

FACE À 
UN POUSSIN 

AU SOL :

Photos 1 © DejaVu Designs - 2, 3a et 3b © wirestock
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EN MILIEU URBAIN 

 

ANNÉE 2022 

 

RAPPORT SUR LA JUSTIFICATION DE LA 

DEMANDE DE DÉROGATION 

 

 

 

 

 

 



 

Localisation des nuisances signalées par les riverains en 2022 

 

En vert, les signalements mentionnant la présence de fientes et de nuisances sonores. 

En jaune, les signalements mentionnant présence d’une cheminée ou d’une gouttière bouchée, de 

sacs poubelle éventrés ou d’un ensemble de nuisances. 

En rouge, les signalements mentionnant l’agressivité des oiseaux. 

En gris, absence d’indications particulières. 

 

La classification des nuisances selon le degré de gravité, allant du plus faible degré 

en vert au plus important en rouge, n’a pu être mise en place que tardivement, après 

réception de l’avis du CSRPN, ce qui peut expliquer la présence de signalements 

sans indications particulières. 

La ville de Calais a revu son protocole de réception des signalements et demande 

désormais systématiquement aux usagers l’origine de leur plainte.  



 

 

 

CAMPAGNE DE GESTION DES GOÉLANDS 

EN MILIEU URBAIN 

 

ANNÉE 2022 

 

RAPPORT SUR LES MESURES DE 

RÉDUCTION DES POINTS 

D’ATTRACTIVITÉ DES GOÉLANDS 

 

 

 

 

 



La ville de Calais se fait fort de lutter contre le nourrissage des goélands argentés, et 

ce depuis l’entreprise d’une campagne de gestion de ces oiseaux sur le territoire de 

la commune, en s’appuyant sur l’article 143B du Règlement Sanitaire Départemental 

du Pas-de-Calais. 

Cette lutte s’articule au travers de la pose de panneaux de rappel de la 

réglementation, de la distribution de lettres de rappel et de la communication 

régulière, et ce à travers les médias communaux, auprès des habitants, touristes et 

professionnels, des bonnes pratiques à adopter dans le cadre de cette campagne de 

gestion des laridés en milieu urbain. Le flyer mis à la disposition des usagers est 

actuellement en cours de révision. 

             

Le règlement de collecte en vigueur sur le territoire communal, reprenant notamment 

les règles relatives aux déchets acceptés par le service de collecte, ainsi que le 

règlement de la Redevance Spéciale, qui concerne les professionnels producteurs 

de plus de 1480l de déchets assimilés aux déchets ménagers par semaine, sont 

joints au présent rapport. 
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EN MILIEU URBAIN 

 

ANNÉE 2022 

 

RAPPORT SUR LES DIFFÉRENTES 

MESURES D’ÉVITEMENT MISES EN 

ŒUVRE, DE LEURS LOCALISATIONS, DE 

LEUR SUIVI ET DE LEUR EFFICACITÉ 

 

 

 

 



Les mesures d’évitement suivantes ont pu être mises en place sur les bâtiments 

municipaux ou assimilés : 

LOCALISATION DISPOSITIF INSTALLE DATE D’INSTALLATION 

Multi-accueil Arc-en-Ciel, 
95, rue du Onze 

Novembre 
Coupelles de gel répulsif 2019 

Friterie des Nations, 
village gourmand, plage 

Coupelles de gel répulsif 2019 

Bâtiment administratif du 
Centre Technique 

Municipal, rue de Toul 
Coupelles de gel répulsif 2019 

 

 

Ces dispositifs ont prouvé leur efficacité, aucun nid n’ayant été construit sur 

les bâtiments équipés. Par ailleurs, la ville de Calais prend bonne note des 

recommandations du CSRPN, qui mentionne que les diffuseurs d’ultra-sons et les 

répulsifs olfactifs qui agissent sur les hypothalamus des oiseaux sont déconseillés, 

car ils ne sont pas sélectifs et portent atteinte aux autres espèces d’oiseaux protégés 

de la ville. La ville de Calais privilégiera donc, dès que possible, la mise en place de 

pics anti-goélands, sur les cheminées, chéneaux, faîtages, rebords de toiture, etc. et 

révisera sa communication auprès des riverains en conséquence. 

Un registre, destiné à recenser l’ensemble des dispositifs mis en place par les 

riverains, a été mis en place en 2021. L’existence de ce dispositif sera communiquée 

aux usagers sous peu à travers le mensuel communal.  

L’enlèvement des matériaux des nids tout au long de la période de construction sera 

renouvelé sur les bâtiments où cette mesure a pu faire ses preuves en 2021 et en 

2022, à travers des passages réguliers. La ville de Calais incitera les usagers 

concernés par l’installation d’un nid de goélands à faire de même et pourra les 

assister dans cette démarche, à travers la fourniture du protocole à respecter. 

 

 



 



 

 

 

CAMPAGNE DE GESTION DES GOÉLANDS 

EN MILIEU URBAIN 

 

ANNÉE 2022 

 

RAPPORT SUR LA LOCALISATION DES 

NIDS POUR LES DIFFÉRENTES ESPÈCES 

DE GOÉLANDS 

 

 

 

 

 



Le rapport de recensement 2022, établi par le bureau d’études Biotope, est joint au 

dossier. 

Les goélands argentés s’alimentent sur l’ensemble du territoire communal. Ainsi, il 

paraît impossible de cartographier ce comportement. 

Concernant la mise en place de nouvelles zones de repli, la ville de Calais y réfléchit 

de manière active depuis plusieurs années, mais mettre en place de telles zones est 

un travail conséquent. Nous ne manquerons pas de tâcher de développer cet aspect 

en travaillant étroitement avec le bureau d’études en charge du recensement des 

laridés. Nous partageons l’avis du CSRPN quant à la nécessité de pérenniser les 

zones de repli définies depuis 2015 : aussi, nous avons sollicité et espérons 

rencontrer sous peu les propriétaires des zones concernées.  



 

 

 

CAMPAGNE DE GESTION DES GOÉLANDS 

EN MILIEU URBAIN 
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RAPPORT SUR LES REPORTS DANS LES 

ZONES ADJACENTES DES COUPLES 

DONT LES NIDS ONT ÉTÉ STÉRILISÉS 

 

 

 

 

 



Le rapport, recensant les espèces de goélands présentes sur le terrtoire de la ville de 

Calais en 2022 et proposant une adaptation des mesures de gestion des populations 

de goélands argentés, fait mention d’une augmentation de 57% des effectifs nicheurs 

de goélands argentés présents dans la zone de report et d’une diminution de 9%  

des effectifs nicheurs de goélands argentés présents dans la zone de stérilisation. 

Cette tendance est très prometteuse. 

La nature actuelle des mesures de gestion des populations de goélands argentés ne 

permet pas d’évaluer avec certitude le nombre de couples ayant reporté leur ponte 

sur les friches dédiées.  

Aussi, suite à la réunion d’échange entre les services de la ville de Calais, le bureau 

d’études Biotope et le Groupement ornithologique et naturaliste du Nord, proposée le 

vendredi 18 novembre, la ville de Calais a pu solliciter le Centre de Recherches sur 

la Biologie des Populations d’Oiseaux afin de mettre en place une campagne de 

bagage des goélands argentés, et ce afin de pouvoir analyser les reports des 

couples nicheurs avec plus de précision.  

En ce qui concerne la concordance de la localisation des nids et des mesures 

d’évitement mises en place, aucun nid n’a été identifié sur les toits équipés en 2022. 
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ÉTUDE D’UNE MESURE 

SUPPLÉMENTAIRE DE COMPENSATION 

 

 

 

 

 

 



Avant toute chose, la ville de Calais prévoit de rencontrer les propriétaires de la 

friche Umicore, et ce afin de pérenniser la zone identifiée depuis plusieurs années 

comme zone de report. 

La création de zones dans l’espace urbain où les toitures seraient laissées libres afin 

d’accueillir les couples de goélands est à l’étude.  
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EN MILIEU URBAIN 

 

ANNÉE 2022 

 

RAPPORT SUR LA SENSIBILISATION DES 

HABITANTS ET DES TOURISTES À 

L’ACCEPTATION DE LA PRÉSENCE DES 

GOÉLANDS EN VILLE 

 

 

 

 



Les supports de communication produits afin de sensibiliser la population calaisienne 

ainsi que les touristes aux enjeux de la présence des goélands en ville sont en cours 

de révision dans le cadre de la mutation des mesures mises en place par la ville de 

Calais dans le cadre de la gestion des populations de goélands argentés sur le 

territoire de la ville. 

Ces supports révisés contribueront à faire accepter la présence du goéland argenté 

dans notre ville littorale. Ils rappelleront également les mesures comportementales à 

adopter, notamment lorsque des poussins sont trouvés au sol.  

Les panneaux, mis en place aux endroits stratégiques (friteries, parcs, front de mer, 

etc.), contribuent à rappeler et à faire respecter la réglementation, notamment l’article 

143B du Règlement Sanitaire Départemental du Pas-de-Calais. 
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Les agents du service Hygiène et Salubrité accompagnent les ornithologues du 

Groupe ornithologique et naturaliste du Nord depuis plusieurs années et disposent 

ainsi d’une bonne connaissance générale de l’éthologie des goélands. 

Toutefois, et ce afin de parfaire la formation des agents et de pouvoir exécuter les 

missions en lien avec la campagne de régulation des populations de goélands 

argentés de manière plus pertinente, les différents acteurs locaux en matière de 

protection de l’environnement ont été sollicités afin que les agents puisent être 

formés à l’éthologie des oiseaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


